
Maître Anne KESSLER 
Avocat au Barreau de Grasse 

3, boulevard d’Alsace 
06400 CANNES 

Tél. :  04.93.39.13.42 
Fax. : 04.93.68.16.90 

Case  Palais 250  
 
 

 
 
 

PIECES A FOURNIR POUR UNE DEMANDE EN DIVORCE 
 
 

- Copie du livret de famille 
 
- Copie de la carte d’identité 

 
- Copie intégrale de l’acte de naissance 
 
- Copie intégrale de l’acte de mariage 

 
- Copie intégrale de l’acte de naissance de chaque enfant issu du couple ou d’une 

précédente union 
 

-    Eventuellement, copie du contrat de mariage 
 
- Copie de la carte d’assuré social et de la carte vitale 

 
- Attestation versement CAF 

 
- Justificatif affiliation Caisse de retraite 

 
- Justificatifs des ressources (déclaration de revenus, avis d’imposition, bulletin de paye 

de l’année en cours) 
 

- Justificatifs des charges fixes (bail, crédit) 
 


